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Gouvernement du Québec

Décret 1565-2022, 17 août 2022
ConCernant la direction et l’exécution d’un projet de 
parc d’innovation agricole par le ministre de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation sur le territoire 
de la ville de Québec

attendu qu’une	offre	d’achat	visant	l’acquisition	par	
le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation de 203,36 hectares de terres agricoles appartenant à 
Les Sœurs de la Charité de Québec a été conclue entre le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion et Les Sœurs de la Charité de Québec le 4 avril 2022 
pour un montant de 28 737 649 $;

attendu qu’en vertu de l’article 23 de la Loi sur le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (chapitre M-14) le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut, notamment dans 
une perspective de développement durable, élaborer des 
plans,	des	programmes	ou	des	projets	propres	à	favoriser	
le redressement ou le développement de l’agriculture, une 
meilleure utilisation ou la conservation des ressources 
agricoles ou la création, l’extension, le regroupement et la 
modernisation des entreprises de traitement ou de trans-
formation	des	produits	agricoles	ou	alimentaires;

attendu qu’en vertu des premier et deuxième alinéas 
de l’article 24 de cette loi le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation peut, avec l’approbation du 
gouvernement, assumer la direction et assurer l’exécution 
de	ces	plans,	programmes	et	projets	et	qu’il	peut,	aux	fins	
de ces plans, programmes et projets, notamment acquérir  
tout bien;

attendu que ces 203,36 hectares de terres agricoles 
correspondent aux lots et aux parties de lots mentionnés 
dans l’annexe du présent décret;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à assu-
mer la direction et à assurer l’exécution d’un projet de parc 
d’innovation	agricole	et,	à	cette	fin,	à	acquérir	des	lots	et	
des	parties	de	lots	requis	à	cet	effet;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation	:

que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à assumer la direction et assu-
rer l’exécution du projet de parc d’innovation agricole et, à 
cette	fin,	à	acquérir	les	lots	et	les	parties	de	lots	mention-
nés à l’annexe du présent décret, situés sur le territoire de 
la	ville	de	Québec,	d’une	superficie	de	203,36	hectares,	

dont la description technique et le plan qui y est associé 
sont annexés à la recommandation ministérielle du présent 
décret pour un montant de 28 737 649 $;

que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à convenir avec le vendeur, 
relativement à l’acquisition de ces lots et parties de lots, 
de toute autre stipulation qui lui paraîtra nécessaire ou 
utile	et	à	signer	tout	document	à	cette	fin.	

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

ANNEXE

LISTE DES LOTS ET DES PARTIES  
DE LOTS À ACQUÉRIR DE LES SŒURS  
DE LA CHARITÉ DE QUÉBEC PAR  
LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE,  
DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

Cadastre Circonscription Ville Numéro 
 foncière  de lot

Québec Québec Québec 1 218 463

Québec Québec Québec 1 426 840

Québec Québec Québec 1 501 694ptie

Québec Québec Québec 1 501 695ptie

Québec Québec Québec 1 501 696ptie

Québec Québec Québec 1 501 698ptie

Québec Québec Québec 1 501 699

Québec Québec Québec 1 501 700

Québec Québec Québec 1 501 701

Québec Québec Québec 1 501 702

Québec Québec Québec 1 501 703

Québec Québec Québec 1 614 783

Québec Québec Québec 1 614 961

Québec Québec Québec 2 033 973

Québec Québec Québec 2 240 511

Québec Québec Québec 4 105 206

Québec Québec Québec 4 386 680

Québec Québec Québec 4 386 681

Québec Québec Québec 4 619 450
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